
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 39-468-1935  réorganisant Les quartiers dans la ville 
indigène.
n° 39-468-1935

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

18 novembre 1935

Numéro JO

n° 468 du 30/11/1935
Date  du numéro

30 novembre 1935

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Somalis et dépendances, chevalier de la Légion d’honneur.

Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884

Vu l’arrêté du 3 août 1923 créant des quartiers dans la ville indigène de Djibouti et instituant des chefs de quartiers

Sur la proposition du com mandant de cercle de Djibouti,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Les arrêtes de S 8 août 1923, créant des quartiers de Djibouti, et du 20 décembre 1934. fixant la quotité des remises sui 

les recouvrements d’ impôts, sont modifiés ainsi qu’il suit : DÉLIMITATION DES QUARTIERS.

Art. 2

— Les villages indigènes sont divisés el cinq quartiers numérotés de un à cinq et déterminés par des plaques indicatives 

différentes de celles des rues et avenues ; ils sont délimités comme suit : Côté nord de l’avenne centrale. Quartier n° 1 : 

Mosquée Hamoudi, route d’ Ambouli, avenue centrale, boulevard n° 15, rebord du plateau de Djibouti. Quartier n°2 ; Avenue 

centrale, boulevard n° 15, rebord du plateau de Djibouti et dernières cases du côté de Boulaos. Coté sud de l’avenue centrale. 

Quartier n° 3: Avenue centrale, boulevard n° 15, jusqu’à la route de la poudrière, les dernières cases du côté de la mer et le 

village de Bouluos. Quartier n° 4 : Avenue centrale, boulevard n n° 13, dernières Cases du sud près de l’abreuvoir de la zériba 

et route d’Ambouli. Quartier n° 5 : Comprend toutes les paillottes indigènes situées à Ambouli et près au cimetière européen. 

RECRUTEMENT DES CHEFS DE QUARTIER.

Art.3

— Les chefs de quartier sont nommés, licenciés ou révoqués par le Gouverneur, sur la proposition du « commandant de cercle 

de Djibouti sous les ordres du-quel ils sont placés. Le licenciement peut ètre prononce pour suppression d’emploi, inaptitude 

physique ou professionnelle. La révocation est prononcée pour faute grave.
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Art. 4

— Les conditions exigées des candidats à l’emploi de chef de quartier sont les suivantes : 1° Etre âgé de plus de 21 ans Les 

21 ans ; 2° Etre ressortissant Français ou avoir fixé sa résidence à Djibouti plus de dix ans et posséder en toute propriété des 

maisons ou cases d’une valeur supérieure à 2.000 francs ; Les candidats qui ne peuvent justifier de propriétés d’une valeur 

de 2,00 0 franes sont admis à présenter une caution reconnue solvable, domic ‘iliée à à Djibouti, qui s’engagera à garantir, 

envers l’Administration le versement des sommes le chef de quartier ; 3° Savoir lire et écrire le français; 4° Connaître la langue 

parlée arabe le dialecte somali.

Art.5

— À défaut de candidats réunissant les deux si dernières conditions, les chefs de quartier peuvent étre choisis parmi les 

ressortissants français inscrits sur une liste spéciale établie par le commandant de cercle et soumise à l’approbation du 

gouverneur. Les chefs de quartier actuellement en fonctions conservent leur emploi. TENUE DES CHEFS DE QUARTIER.

Art.6

— Les chef s de quartier, lorsqu‘ils sont en service, sont coiffés d un fez sur lequel est Cousu Un galon d’ gent én forme de 

chevron surmonté de numéro du quartier. La fourniture de cette Coiffure reste à la charge des intéressés. TRAITEMENTS ET 

REMISES, APE 1 7. — Les chefs de quartier perçoivent un traitement fixe de cent vingt-cinq francs par mois et des remises 

ainsi calculées ; 5 p. 100 sur le montant des contributions directes recouvré durant la période d’un mois an suit la date de mise 

en recouvrement de rôle ; 4 p. 100 sur le montant des contributions directes reconvré durant la période du deuxième mois 

qui suit la 7 de mise en recouvrement des rôles ; 2p. 100 sur le montant des contributions directes recouvré durant la période 

du troisième mois qui suit la date de mise en recouvrement des rôles. Passé cette dernier le période, les chef de quartier ne 

pourront prétendre pour l’exercice intéressé qu’à une remise de 1 p. 100. ATTRIBUTIONS administratives

Art. 8

— Les chefs de quartier soit tenus d’informer le Commandant de cercle des naissances, mariages, divorces et décès Survenus 

dan ns leur quartier respectif. Ils doivent faciliter la mise à jour des registres de recensement et dresser la liste des presta ta ires 

qui doivent figurer sur les rôles, surveiller le cas ( échéant l’exécution des prestations, veiller à l’observation des règlements 

en ce qui concerne la construction ou la réparation des paillotes et maisons en planches. ATTRIBUTIONS SANITAIRES.

Art. 9

— Les chefs de quartier sont tenus de signaler les épidémies, les épizooties et de veille à la stricte exécution du règlement 

sanitaire urbain, particulièrement en ce qui concerne l’enlèvement des ordures ménagères et le nettoiement abords des 

habitations, ATTRIBUTIONS JUDICIAIRES.

Art. 10

Cher chefs de quartier concourent avec les askaris de police au maintien de 1 ordi e dans le village indigène. Ils sont tenus de 

signaler immédiatement au commissaire de police les crimes et délits commis di ans leur quartier, d’empeche d’uns la mesure 

du possible les attroupements ou rassemblements sur la voie publique, et d’en signaler aussitôt la formation aux autorités du 

cercle. Ils exercent de façon permanente une surveillance étroite sur les agitateurs ou Îles meneurs. Ils sont qualifiés pour 

d’appréhender les vagabond ds ou fauteurs de désordre et doivent les conduire immédiatement à la disposition de la police. 

ATTRIBUTIONS FINANCIERES.

Art.11

— L es che fs de quartier sont chargés d’assurer le recouvrement des contributions dues par les indigènes et de verser au 

Trésor au moins le 1er le 15 de chaque mois le montant recouvré qu’ils puissent en aucun tas conserver par devers eux 

une somme supérieure à 2.000 francs. Chaque versement sera appuyé d’un état nominatif visé par le chef du service des 
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contributions, chargé de l’établissement des rôles, qui établit les quittances que les chefs de quartiers sont tenus de remettre 

sans délai aux intéressées.

Art. 12

— Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

SILVESTRE.
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